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DEPT
RENOUVELLEMENT DEMANDE : 

ACTIVITE ou EML
EJ ADRESSE E.J. FINESS E.J.

SITE 

(E.T.)
ADRESSE E.T. N° FINESS E.T.

DATE

RENOUVELLEM

ENT

DATE LETTRE 

NOTIFICATION 

DU 

RENOUVELLEM

ENT

83

Renouvellement de l'autorisation de 

l'activité de soins de chirurgie en 

hospitalisation complète

SAS HOPITAL PRIVE 

TOULON HYERES 

SAINT-ROCH

99 avenue Saint-

Roch

83000 TOULON

83 000 023 8

HOPITAL PRIVE 

TOULON HYERES 

SAINT-ROCH

99 avenue 

Saint-Roch

83000 

TOULON

83 010 047 5 17/06/2019 29/06/2018

83

Renouvellement de l'autorisation de 

fonctionner d'un équipement 

matériel lourd : scanographe de 

marque Siemens, type Somation 

Emotion 16

SAS HOPITAL PRIVE 

TOULON HYERES 

SAINTE-MARGUERITE

Avenue Alexis 

Godillot

83400 HYERES

83 000 002 2

SAS HOPITAL PRIVE 

TOULON HYERES 

SAINTE-

MARGUERITE

Avenue Alexis 

Godillot

83400 

HYERES

83 010 010 3 26/06/2019 28/06/2018

83
Renouvellement de l'autorisation de 

l'activité de soins de longue durée

CENTRE 

HOSPITALIER 

INTERCOMMUNAL DE 

FREJUS/SAINT-

RAPHAEL

240 avenue de 

Saint-Lambert

 BP 110

83608 FREJUS 

Cedex 

83 010 056 6

CENTRE DE 

GERONTOLOGIE DE 

SAINT-RAPHAEL

349 boulevard 

Clémenceau

83700 SAINT-

RAPHAEL

83 021 388 0 25/06/2019 29/06/2018
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
de Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Direction départementale déléguée
des Bouches-du-Rhône

ARRÊTÉ

fixant le montant de la dotation globale de financement 2018 du centre provisoire d’hébergement
CPH LA CARAVELLE (FINESS ET n°130045479) à Marseille et géré par l’association

LA CARAVELLE (FINESS EJ n°130004898).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 312-1, L 313-8, L 314-3 à L 314-
7, L 345-1, R 314-1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108  du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1 er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU le décret n°2016-253 du 2 mars 2016 relatif aux centres provisoires d’hébergement des réfugiés et
des bénéficiaires de la protection subsidiaire ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

VU l’arrêté du 2 mars 2018, paru au Journal Officiel du 8 mars 2018, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres provisoires d’hébergement ;

VU      l’arrêté du 9 mars 2018 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT,
Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-
Alpes-Côte d’Azur, en tant que responsable de budget opérationnel de programme (RBOP) délégué
et responsable d’unité opérationnelle (RUO), pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des
dépenses imputées sur le budget de l’Etat ;

VU les arrêtés préfectoraux en date des 16 juin 2016 et 17 février 2017, autorisant la création du centre
provisoire d’hébergement CPH LA CARAVELLE géré par l’association LA CARAVELLE, dont le
siège est  sis  27 boulevard Merle à 13012 MARSEILLE , pour une capacité de 49 places et son
extension pour 14 places, soit une capacité totale de 63 places ;

VU les crédits du programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française», Action 15 sous-action
01, notifiés par le ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’association pour l'année 2018 ;
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VU l’arrêté du 6 mars 2018 attribuant au CPH LA CARAVELLE une avance budgétaire d’un montant
de 536 117,00 euros et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n     2102346956 ;

VU les propositions de modifications budgétaires transmises par la direction départementale déléguée
des Bouches-du-Rhône par voie électronique en date du 7 mai  2018 ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1ER :

Pour l’exercice 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH LA CARAVELLE sont autorisées
comme suit :

Budget d’exploitation pour l’exercice 2018 Montants autorisés

Groupe I   : Dépenses afférentes à l’exploitation courante 85 500,00

Groupe II   ; Dépenses afférentes au personnel 275 240,00

Groupe III   : Dépenses afférentes à la structure 224 135,00

Total des dépenses autorisées 584 875,00

Groupe I   : Produits de la tarification 574 875,00

Groupe II   : Autres produits relatifs à l’exploitation 10 000,00

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0,00

Total des recettes 584 875,00

ARTICLE 2 :

L’État  alloue  un  financement  d’un  montant  de  574     875,00  €, correspondant  à  la  dotation  globale  de
financement applicable au CPH LA CARAVELLE pour l’année 2018. 

La fraction forfaitaire correspondant, en application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des
familles, au douzième de la dotation globale de financement est égale à 47 906,25 euros.

ARTICLE 3 :

Le versement des douzièmes de la dotation est effectué mensuellement selon les procédures comptables en
vigueur, sur le compte bancaire de l’association.

ARTICLE 4 : 

Ce  financement  est  imputé  sur  les  crédits  du  programme  104  -  « Intégration et  accès  à  la  nationalité
française»,  Action  15  –  Actions  d'intégration  des  réfugiés  -  Sous-action  01 :  Centres  provisoires
d'hébergement des réfugiés, du budget du ministère de l’intérieur. 
Ces dépenses sont imputées sur : 

 le centre financier : 0104-DR13-DP13, 
 le domaine fonctionnel : 0104-15-01,
 l’activité : 010403010101.

Le comptable assignataire est le Directeur Régional des Finances Publiques.

2
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ARTICLE 5 :

L’État  se  réserve  la  possibilité  d’assurer  sur  pièces  et  sur  place  le  contrôle  de  l’action  menée  par
l'association. En cas de non-exécution totale ou partielle, l’État se réserve le droit de mettre fin à son aide et
d’exiger le reversement total ou partiel de la dotation accordée.

ARTICLE 6 :

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa
notification.

ARTICLE 7 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur départemental délégué des Bouches-du-Rhône
et le directeur du  CPH LA CARAVELLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur.

 Fait à Marseille, le 21 juin 2018

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur régional et départemental de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
Provence-Alpes-Côte d’Azur

SIGNÉ

Jean-Philippe BERLEMONT

3
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RATTRAPAGE
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DRJSCS PACA

R93-2018-07-02-011

Décision du DRDJSCS prise au nom du préfet en date du 2

juillet  2018 portant subdélégation de signature au titre

d'ordonnateur secondaire
Décision du DRDJSCS prise au nom du préfet en date du 2 juillet  2018 portant subdélégation de

signature au titre d'ordonnateur secondaire
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PREFET DE LA REGION 

PROVENCE - ALPES  - COTE D’AZUR 

 

SECRETARIAT GENERAL POUR LES AFFAIRES REGIONALES 
Adresse postale : Bd Paul Peytral - 13282 MARSEILLE CEDEX 20 - Tél. : 04.91.15.60.00 - Fax : 04.91.15.61.90 - SGAR@paca.pref.gouv.fr 

 

 Décision prise au nom du préfet 

  du 2 juillet 2018 

 portant subdélégation de signature  

 au titre d'ordonnateur secondaire 

 

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence Alpes 

Côte d’Azur, 

 

Vu l'arrêté interministériel du 30 décembre 1982 modifié portant règlement de comptabilité pour la 

désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 nommant Monsieur Pierre DARTOUT, 

préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet 

des Bouches-du Rhône ; 

 

Vu  l’arrêté de la ministre des solidarités et de la santé, du ministre de l’éducation nationale, de la ministre 

des sports, de la secrétaire d’État chargée de l’égalité entre les femmes et les hommes en date du 13 

février 2018, portant nomination de Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, inspecteur principal de la 

jeunesse et des sports, en qualité de directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 26 février 2018
 
; 

 

Vu  l’arrêté n°R93-2018-03-09-002 du préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des Bouches 

du Rhône, du 09 mars 2018 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe Berlemont, 

directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-

Côte-D’azur ; 

 

Vu    l’arrêté R93-2018-03-09-001 du 9 mars 2018 du préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet 

des Bouches du Rhône, portant délégation portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe 

Berlemont, directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 

Provence-Alpes-Côte-D’azur , en qualité de responsable de budget opérationnel de programme régional 

(RBOP)  délégué, responsable d’unité opérationnelle (RUO) pour l’ordonnancement secondaire des 

recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'État, 

DECIDE 

Article 1 : 
 

Pour les actes et les matières se rapportant à l'exécution du budget de la direction régionale et départementale 

de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, subdélégation de signature est donnée à : 

- Monsieur Gérard DELGA, directeur régional adjoint de la jeunesse, des sports et de la cohésion 

sociale,  

- Madame Joëlle CHENET, directrice régionale adjointe de la jeunesse, des sports et de la cohésion 

sociale, 

Monsieur Léopold CARBONNEL, inspecteur hors classe  de l'action sanitaire et sociale,  

- Madame Jacqueline HATCHIGUIAN, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale 

- Madame Martine MILESI, inspectrice hors classe  de l'action sanitaire et sociale,  

- Madame Brigitte DUJON, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale,  
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-  

- Madame Patricia MORICE, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, 

- Monsieur Olivier COPPOLANI, attaché d’administration principal hors-classe,  

- Madame Djamila BALARD, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, 

- Monsieur Serge FERRIER, inspecteur de la jeunesse et des sports, 

- Monsieur Youri FILLOZ, inspecteur de la jeunesse et des sports,  

- Monsieur Julien TRANIER-LAGARRIGUE, inspecteur de la jeunesse et des sports,  

- Monsieur Hanafi CHABBI, agent contractuel de l’État, 

- Madame Joëlle DEMOUGE, professeure de sport hors classe,  

- Madame Sonia MENASRI, attaché d’administration de l’Etat,  

- Monsieur Jean-Claude AGULHON, attaché d’administration des affaires sociales, 

- Madame Catherine PIERRON, secrétaire administrative de classe exceptionnelle des ministères des 

affaires sociales,  

- Madame Annie VALENTE, adjoint administratif principal de 1
ère

 classe des ministères des affaires 

sociales. 

 

Article 2 : Toutes dispositions antérieures contraires à celles de la présente décision sont abrogées. 

 

SPECIMEN DE SIGNATURE  

Monsieur Gérard DELGA 

 

Madame Joëlle CHENET 

 

Monsieur Léopold CARBONNEL 

 

Madame Martine MILESI 

 

Madame Jacqueline HATCHIGUIAN 

 

Madame Brigitte DUJON  
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Madame Patricia MORICE 

 

Monsieur Olivier COPPOLANI 

 

Madame Djamila BALARD 

 

Monsieur Serge FERRIER 

 

Monsieur Youri FILLOZ 

 

Monsieur Julien TRAINIER-LAGARRIGUE 

 

Monsieur Hanafi CHABBI 

 

Madame Joëlle DEMOUGE 

 

Madame Sonia MENASRI 

 

Monsieur Jean-Claude AGULHON 
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Madame Catherine PIERRON 

 

 

Madame Annie VALENTE 

 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 2 juillet 2018  

 Pour le préfet de la région Provence Alpes Côté d’Azur   

 et par délégation 

 Le directeur régional et départemental de la jeunesse,  

 des sports et de la cohésion sociale  

 SIGNÉ   

 Jean-Philippe BERLEMONT  
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DRJSCS PACA

R93-2018-07-02-010

Décision du DRDJSCS prise au nom du préfet en date du 2

juillet  2018 portant subdélégation de signature en matière

d’administration générale.
Décision du DRDJSCS prise au nom du préfet en date du 2 juillet  2018 portant subdélégation de

signature en matière d’administration générale.
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PREFET DE LA REGION 

PROVENCE - ALPES  - COTE D’AZUR 

 

 
SECRETARIAT GENERAL POUR LES AFFAIRES REGIONALES 

Adresse postale : Bd Paul Peytral - 13282 MARSEILLE CEDEX 20 - Tél. : 04.91.15.60.00 - Fax : 04.91.15.61.90 - SGAR@paca.pref.gouv.fr 

 Décision prise au nom du préfet  

 du 2 juillet  2018 

 portant subdélégation de signature  

 en matière d’administration générale. 

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes- 

Côte-d’Azur, 

Vu  l'arrêté interministériel du 30 décembre 1982 modifié, portant règlement de comptabilité pour la 

désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, 

 

Vu  le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 nommant Monsieur Pierre DARTOUT, 

préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet 

des Bouches-du Rhône ; 

 

Vu  l’arrêté de la ministre des solidarités et de la santé, du ministre de l’éducation nationale, de la ministre 

des sports, de la secrétaire d’État chargée de l’égalité entre les femmes et les hommes en date du 13 

février 2018, portant nomination de Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, inspecteur principal de la 

jeunesse et des sports, en qualité de directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 26 février 2018
 
; 

 

Vu  l’arrêté n°R93-2018-03-09-002 du préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des Bouches 

du Rhône, du 09 mars 2018 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe Berlemont, 

directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-

Côte-d’Azur , 

 

DECIDE 

 

Article 1 :   Subdélégation est donnée à l’effet de signer à ma place, en cas d’absence ou d’empêchement, tous 

les actes de l’arrêté sus visé à : 

- Monsieur Gérard DELGA, directeur régional adjoint de la jeunesse, des sports et de la cohésion 

sociale, 

- Madame Joëlle CHENET, directrice régionale adjointe de la jeunesse, des sports et de la cohésion 

sociale, 

Article 2 :  Subdélégation est donnée à l’effet de signer, en cas d’absence ou d’empêchement de ma part et  de  

Monsieur Gérard DELGA, tous les actes relevant de leurs attributions et compétences de l’arrêté sus visé, à : 

- Monsieur Léopold CARBONNEL, inspecteur hors classe de l’action sanitaire et sociale, 

- Madame Martine MILESI, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale,  

- Madame Brigitte DUJON, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, 

- Madame Jacqueline HATCHIGUIAN, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, 

-  Monsieur Oliver COPPOLANI, attaché d’administration hors classe, 

- Monsieur Serge FERRIER, inspecteur de la jeunesse et des sports,  
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- Monsieur Youri FILLOZ, inspecteur de la jeunesse et des sports, 

- Monsieur Julien TRANIER-LAGARRIGUE,  inspecteur de la jeunesse et des sports,  

- Monsieur Hanafi CHABBI, agent contractuel de l’Etat, 

- Monsieur le docteur Alain FERRERO, médecin inspecteur de santé publique, 

- Monsieur Gildo CARUSO, inspecteur de la jeunesse et des sports. 

 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Gérard DELGA, Monsieur Léopold 

CARBONNEL, Madame Martine MILESI, Madame Brigitte DUJON, Monsieur Olivier COPPOLANI, 

Monsieur Serge FERRIER, Monsieur Youri FILLOZ, Monsieur Julien TRANIER-LAGARRIGUE, Monsieur 

Hanafi CHABBI, Monsieur le docteur Alain FERRERO et Monsieur Gildo CARUSO, la délégation de 

signature sera exercée chacun dans la limite de ses attributions par : 

- Mesdames Patricia MORICE,  inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, 

- Mesdames Djamila BALARD, Line BERARD, Marielle COIPLET, Brigitte PAGET, Catherine 

RAYBAUT,  inspectrices de l’action sanitaire et sociale, Monsieur Sofian LAAYSSEL attaché 

d’administration de l’Etat  

- Monsieur Jean-Michel BRUNETTI, attaché d’administration des affaires sociales,  

- Madame Yolaine BENTOLILA, attachée d’administration des affaires sociales, 

- Madame Sonia MENASRI, attaché d’administration de l’Etat,  

- Monsieur Jean-Claude AGULHON, attaché d’administration des affaires sociales  

 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de ma part et de celle de Monsieur Gérard DELGA, 

subdélégation est donnée à l’effet de signer à Madame Joëlle DEMOUGE, professeure de sport hors classe :  

- les actes, correspondances et décisions relatifs à l’emploi des personnels et au fonctionnement de 

l’antenne régionale Côte d’Azur de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale, 

- les courriers relatifs aux relations avec les instances associatives des départements du Var et des 

Alpes Maritimes, à l’exclusion des décisions conduisant à un engagement juridique et financier, 

- les actes relatifs à la mission de formation et de certification à l’exclusion des arrêtés de 

composition de jury et de la délivrance des diplômes. 

 

Article 5 : Toutes dispositions antérieures à celles de la présente décision sont abrogées. 

 

Article 6 : Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale , est 

chargé de l’application de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 

préfecture de la Région Provence–Alpes–Côte-d’Azur et qui entrera en vigueur de la date de cette publication. 

 

  Fait à Marseille, le 2 juillet  2018 

 

  

  Pour le préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur 

  et par délégation 

  Le directeur régional et départemental de la jeunesse,  

  des sports et de la cohésion sociale  

   SIGNÉ 

  Jean-Philippe BERLEMONT 
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2018-07-09-009

Arrêté du 09/07/18 portant délégation de signature à

Monsieur BEIGNIER, Recteur de l'académie

Aix-Marseille
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRETE

portant délégation de signature en matière administrative
à

Monsieur Bernard BEIGNIER
Recteur de l'Académie d’Aix-Marseille,

Chancelier des Universités

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le Code des juridictions financières (partie réglementaire),

VU       le Code de l’éducation et notamment ses articles L. 421-1 et suivants,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2131-6 et L. 2131-12,

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34,

VU le  décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des  préfets  de région et  à
l'organisation  de  l'action  des  services  et  organismes  publics  de  l'État  dans  les  régions  et
départements,

VU le décret n° 2004-885 du 27 août 2004 modifiant le décret n° 85-924 du 30 août 1985 relatif aux
établissements  publics  locaux  d'enseignement  et  le  code  des  juridictions  financières  (partie
réglementaire) ; 

VU le  décret  du Président  de  la  République  du 19 décembre  2014 publié  au  Journal  officiel  du  20
décembre  2014  nommant  Monsieur  Bernard  BEIGNIER,  professeur  des  universités,  recteur  de
l'académie d'Aix-Marseille,

VU le décret no 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  novembre  2017  nommant  Monsieur  Pierre
DARTOUT, préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet  de la zone de défense et de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

VU la circulaire interministérielle NOR/INT/G/0401916/C du 30 août 2004 relative à la mise en œuvre
de l'article L. 421-14 du code de l'éducation relatif au contrôle des actes des établissements publics
locaux d'enseignement,

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales,
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ARRÊTE

ARTICLE 1

Délégation de signature est donnée à Monsieur Bernard BEIGNIER, recteur de l'académie d’Aix-Marseille,
pour :

 l’exercice  du  contrôle  administratif  des  actes  des  établissements  publics  locaux d’enseignement
(lycées et EREA) soumis ou non à l’obligation de transmission,

 l’exercice du contrôle des actes émis par lesdits établissements en matière budgétaire,
 la gestion des procédures de désaffectation des biens mobiliers et immobiliers des établissements

publics locaux d’enseignement.

ARTICLE 2

Délégation  de  signature  est  accordée  à  Monsieur  Bernard  BEIGNIER,  recteur  de  l'académie  d’Aix-
Marseille, à l’effet de :

 signer  l’ensemble  des  correspondances  et  actes  de  toute  nature  se  rattachant  à  l’exercice  des
missions prévues à l’article 1er du présent arrêté,

 déférer  devant  les  juridictions  administratives  compétentes  tout  acte  des  établissements  publics
locaux d’enseignement.

ARTICLE 3

En  application  de  l'article  38  du  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  Monsieur  Bernard
BEIGNIER, recteur de l'académie d’Aix-Marseille, peut sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux
collaborateurs  qu’il  aura désignés par arrêté,  pris  au nom du préfet,  pour les domaines  relevant  de leur
activité au sein du service.

La  signature  des  agents  habilités  est  accréditée  auprès  du  directeur  régional  des  finances  publiques  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 4 

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 5

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le recteur de l'académie d’Aix-Marseille, chancelier des
universités, et le directeur régional des finances publiques de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur et du
département des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte-
d’Azur.

         
Fait à Marseille, le 9 juillet 2018

          Le préfet de région,

        Signé

Pierre DARTOUT
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R93-2018-07-09-008
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Monsieur Emmanuel ETHIS, Recteur de l'académie de

Nice
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRETE

portant délégation de signature
à

Monsieur Emmanuel ETHIS,
Professeur des universités,

Recteur de l'académie de Nice

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU         le code des juridictions financières (partie réglementaire),

VU le code de l’éducation et notamment ses articles L. 421-1 et suivants, 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2131-6 et L. 2131-12,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions, et notamment son article 34,

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets  de  région  et  à
l'organisation de l'action des services et organismes publics de l'État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2004-885  du  27  août  2004  modifiant  le  décret  n°  85-924  du  30  août  1985  relatif  aux
établissements  publics  locaux  d'enseignement  et  le  code  des  juridictions  financières  (partie
réglementaire) ; 

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  31  juillet  2015  nommant  Monsieur  Emmanuel  ETHIS,
professeur des universités, recteur de l'académie de Nice;

VU le décret no 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

VU le  décret  du Président  de la République du 22 novembre 2017 nommant Monsieur Pierre DARTOUT,
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des
Bouches-du Rhône ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE
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ARTICLE 1

Délégation  de  signature  est  donnée,  en  matière  de  gestion  administrative,  à  Monsieur  Emmanuel  ETHIS,
professeur des universités, recteur de l'académie de Nice, pour :

 l’exercice du contrôle administratif des actes des établissements publics locaux d’enseignement (lycées et
EREA) soumis ou non à l’obligation de transmission,

 l’exercice du contrôle des actes émis par lesdits établissements en matière budgétaire,
 la gestion des procédures de désaffectation des biens mobiliers et immobiliers des établissements publics

locaux d’enseignement.

ARTICLE 2

Délégation  de  signature  est  accordée  à  Monsieur  Emmanuel  ETHIS,  professeur  des  universités,  recteur  de
l'académie de Nice, à l’effet de :

 signer l’ensemble des correspondances et actes de toute nature se rattachant  à l’exercice des missions
prévues à l’article 1er du présent arrêté ;

 déférer devant les juridictions administratives compétentes tout acte n’ayant pas trait à l’action éducatrice.

ARTICLE 3

Délégation est accordée à Monsieur Emmanuel ETHIS, professeur des universités, recteur de l'académie de Nice, à
l’effet d’exercer les attributions du pouvoir adjudicateur en matière de marchés publics et accords-cadre, dans les
limites de ses attributions.

ARTICLE 4

Délégation de signature est également accordée à Monsieur Emmanuel ETHIS, professeur des universités, recteur
de l'académie de Nice, pour les décisions d'opposition et de relèvement relatives à la prescription quadriennale des
créances sur l'État.

ARTICLE 5

En application de l'article  38 du décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  Monsieur  Emmanuel  ETHIS,
professeur des universités, recteur de l'académie de Nice, peut sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux
collaborateurs qu’il aura désignés par arrêté, pris au nom du préfet, pour les domaines relevant de leur activité au
sein du service.
La signature des agents habilités est accréditée auprès du directeur régional des finances publiques de Provence-
Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 6

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 7

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le recteur de l'académie de Nice et le directeur régional des
finances  publiques  de  la  région  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  et  du  département  des  Bouches-du-Rhône,  sont
chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

         Fait à Marseille, le 9 juillet 2018

          Le préfet de région,
        Signé
Pierre DARTOUT
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Arrêté portant création de services interdépartementaux par

le Recteur de l'académie d'Aix-Marseille
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SGAMI SUD

R93-2018-07-05-001

arrêté d'ouverture pour le recrutement sans concours

d'adjoints techniques de la police nationale au titre de

l'année 2018
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT 
 

 
 
N° SGAMI/DRH/BRF/10 

 

 
LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

 
Arrêté d’ouverture pour le recrutement sans concours d’adjoints techniques de la police nationale 

au titre de l’année 2018 
 
 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

VU la loi n° 2005-843 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du droit communautaire à la fonction 
publique ; 

VU le décret n° 95-117 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la 
police nationale ;  

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la fonction 
publique de l’Etat ; 

VU le décret n°2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux 
corps d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ;  

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de l’intérieur 
et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ; 

VU le décret du 15 mai 2018 portant nomination de Madame Frédérique CAMILLERI,  en qualité de secrétaire générale 
de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet de la zone de 
défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ;  

VU l’arrêté du 31 décembre 2007 relatif aux conditions générales d’organisation des concours de recrutement d’adjoints 
techniques des administrations de l’Etat ainsi qu’à la nature et au programme des épreuves par spécialités ;  

VU l’arrêté du 27 août 2010 modifié portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps techniques 
et scientifiques de la police nationale ;  

VU l’arrêté n° 2014205-0006 du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  

VU l’arrêté du 24 mai 2018 relatif à l’ouverture, au nombre et à la répartition des postes offerts  au recrutement sans 
concours d’adjoints techniques de la police nationale au titre de l’année 2018 
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VU l’arrêté préfectoral 4 juin 2018 portant délégation de signature à Madame Frédérique CAMILLERI, secrétaire générale 
de la zone de défense et de sécurité Sud ; 

SUR proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ; 

 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 ER  - Un recrutement sans concours  d’adjoints techniques de la police nationale est organisé dans le ressort 
du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur sud. Le nombre de poste à pourvoir est de six 
répartis comme suit : 
 
Spécialité « maintenance, conduite et utilisation des équipements » :  
 

- 1 poste à la DIPJ de Marseille 
- 1 poste à la DIPJ de Nice 

 
Spécialité « hébergement, restauration » : 
 

- 3 postes d’agent de restauration à la CRS 27 de Toulouse 
- 1 poste d’agent de restauration à la CRS 28 de Montauban 
 

ARTICLE 2  – la clôture des inscriptions en ligne et papier (cachet de la poste faisant foi) est fixée au 17 août 2018 
 
ARTICLE 3  -  la sélection des dossiers se déroulera à Marseille à compter du 07 septembre 2018. Les résultats 
d’admissibilité seront diffusés à compter du 10 septembre 2018. 
L’épreuve d’admission se déroulera à compter du 27 septembre 2018. Les résultats d’admission seront diffusés à 
compter du 2 octobre 2018. 
 
ARTICLE 4  le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

 
 Fait à Marseille,  le 5 juillet 2018 
 
 

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud 
Le chef du bureau du recrutement  

SIGNE 
                                                

Eric VOTION  
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT 
 

 
N° SGAMI/DRH/BRF/9 

 

 
LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

 
Arrêté d’ouverture pour le recrutement sur concours d’adjoints techniques principaux de 2ème classe 

de la police nationale au titre de l’année 2018 
 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

VU la loi n° 2005-843 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du droit communautaire à la 
fonction publique ; 

VU le décret n° 95-117 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des personnels 
de la police nationale ;  

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la fonction 
publique de l’Etat ; 

VU le décret n°2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables 
aux corps d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ;  

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de 
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;   

VU le décret du 15 mai 2018 portant nomination de Madame Frédérique CAMILLERI,  en qualité de secrétaire 
générale de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet 
de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ;  

VU l’arrêté du 31 décembre 2007 relatif aux conditions générales d’organisation des concours de recrutement 
d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ainsi qu’à la nature et au programme des épreuves par 
spécialités ;  

VU l’arrêté du 27 août 2010 modifié portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps 
techniques et scientifiques de la police nationale ;  

VU l’arrêté du 31 août 2012 relatif aux modalités d’organisation de l’épreuve pratique du recrutement sur concours 
d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de la police nationale ; 

VU l’arrêté n° 2014205-0006 du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  

VU l’arrêté du 24 mai 2018 autorisant au titre de l’année 2018 le recrutement sur concours d’adjoints techniques 
principaux de 2ème classe de la police nationale et fixant le nombre et la répartition des postes offerts ;  
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VU l’arrêté préfectoral 4 juin 2018 portant délégation de signature à Madame Frédérique CAMILLERI, secrétaire 
générale de la zone de défense et de sécurité Sud ; 

SUR proposition de la secrétaire générale de zone de défense et de sécurité Sud ; 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 ER  - Un recrutement interne et externe d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de la police 
nationale est organisé dans le ressort du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Sud.  
 
ARTICLE 2 -   Le nombre de poste à pourvoir dans la spécialité « hébergement et restauration » est de un en 
interne et deux en externe répartis comme suit :  
 
En interne :  

  
- 1 poste de cuisinier à la CRS 53 de Marseille 
 
 En externe :  
 
- 1 poste de cuisinier à la CRS 27 de Toulouse 
- 1 poste de cuisinier à la CRS 28 de Montauban 
 
 
ARTICLE 3  -La date limite de retrait et de dépôt des dossiers (le cachet de la poste faisant foi) est fixée au 17 août 
2018. 
 
ARTICLE 4  -L’épreuve écrite d’admissibilité se déroulera le 17 septembre 2018, les résultats d’admissibilité 
seront diffusés  à partir du 2 octobre 2018.  L’épreuve d’admission se déroulera à compter du 22 octobre 2018, les 
résultats seront diffusés à compter du 6 novembre 2018. 
 
ARTICLE 5  - le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

 
 
 Fait à Marseille,  le 5 juillet 2018 
 
 

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud 
Le chef du bureau du recrutement  

 
SIGNE 

 
Eric VOTION 
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SGAMI SUD

R93-2018-06-25-005

arreté supp régisseur DZPAF13

ARRETE PORTANT NOMINATION DU SUPPLEANT AU REGISSEUR D AVANCE ET DE 

RECETTES DZPAF 
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SGAR PACA

R93-2018-07-09-005

arrêté du 09/07/2018 autorisant une unité touristique

nouvelle présentée par al commune de Bonneval Sur Arc

département de la SAVOIE
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SGAR PACA

R93-2018-07-09-004

arrêté du 09/07/2018 autorisant une unité touristique

nouvelle présentée par al commune de Saint Sorlin d'Arves

département de la Savoie
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SGAR PACA

R93-2018-07-09-003

arrêté du 09/07/2018 autorisant une unité touristique

nouvelle présentée par la commune de RISOUL

département des HAUTES ALPES
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ARRETE du 09/07/2018 renouvelant l'agrément du centre

de formation LATIL ALPES Formations situé à NEFFES

(transport routier de marchandises)
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